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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Associations
Question écrite n° 39209

Texte de la question

M Guy Chanfrault appelle l'attention de M le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les criteres de
representativite des associations de handicapes au niveau national. Il lui demande si l'Association des
handicapes, malades et invalides, implantee dans quatre-vingt-sept departements et dont le siege national est a
Montpellier (Herault), peut pretendre a une reconnaissance de la part de son ministere.
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